
Les espaces boisésDomaine national 
de Saint-Cloud

A S S O C I A T I O N

L’INSERTION PAR L’ÉCOLOGIE URBAINE EN VAL DE SEINE

BOIS DE CHAUFFAGE A VENDRE D’OCTOBRE À MARS, 
CONTRIBUANT AU FINANCEMENT DU CHANTIER D’INSERTION
Tous les bois ont été débardés dans le respect de l’environnement 
et sont issus du Domaine national de Saint-Cloud : emploi minimal 
de véhicule à moteur, utilisation des chevaux de trait. Bois séché 
à l’extérieur depuis au moins un an. Bois mélangé, nombreuses 
essences (Chêne, Charme, Erable, Frêne, Robinier faux acacia…).

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Bois coupé par stère (1 m3 d’encombrement) en 30 cm ou en 50 cm.
Bois à retirer sur place du lundi au jeudi, de 8 h à 16 h, 
au 8 rue Yves Cariou, Marnes-la-Coquette, Porte du Combat. 
Aucune livraison possible mais aide pour le chargement. 
Renseignements et prise de rendez-vous pour l’enlèvement : 
par téléphone de 9 h à 16 h au 01 41 14 53 00 (du lundi au vendredi). 
Règlement par chèque uniquement, à l’ordre de l’association 
Espaces. OFFRE RESERVEE AUX ADHERENTS DE L’ASSOCIATION ESPACES 
(adhésion annuelle de 8 € qui peut être réglée lors du premier achat).

Le chantier d’insertion du Domaine national de Saint-Cloud 
a démarré en janvier 1996. L’équipe se compose de 12 agents d’en-
vironnement en espaces boisés, 3 palefreniers, un responsable du 
chantier, un encadrant et un palefrenier-meneur. De nombreux 
partenaires sont associés au projet, tels que l’Anpe, les circonscrip-
tions de la vie sociale, les maisons de l’emploi, les missions locales,   
et les établissements de formation professionnelle : Arpeije, Centre 
d’études zootechniques, Centre horticole d’enseignement et de 
promotion (Chep).

Ce chantier est réservé prioritairement aux jeunes, se former au 
métier du bûcheronnage et de l’élagage demandant de bonnes 
capacités physiques et beaucoup de rigueur, de l’endurance, le 
respect des règles de sécurité et une grande technicité.

Le chantier d’insertion recrute chaque année en septembre-octobre 
pour des embauches au 1er novembre pour un an, ainsi que tout au 
long de l’année.

Un chantier de formation 
pour les agents d’environnement 
en espaces boisés et palefreniers
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A S S O C I A T I O N

L’INSERTION PAR L’ÉCOLOGIE URBAINE EN VAL DE SEINE

Le chantier d’insertion 
du Domaine national
de Saint-Cloud

Association Espaces

37 route de Vaugirard 
92190 Meudon
01 55 64 13 40   Fax 01 55 64 13 49
espaces@association-espaces.org
www.association-espaces.org

Centre des Monuments nationaux

Domaine national de Saint-Cloud
92210 Saint-Cloud
01 41 12 02 90
www.dnsc.fr

A s s o c i a t i o n  

de gestion du 

f o n d s  p o u r 

l ’ i n s e r t i o n 

professionnelle des handicapés

MARNES-LA-COQUETTE

...............................................................................................

LES PARTENAIRES DU CHANTIER D’INSERTION

...............................................................................................

CONTACTS UTILES 

ILE-DE-FRANCE OUEST PARIS

HAUTS-DE-SEINE  ILE-DE-FRANCE 

Direction régionale 
de l’environnement

Direction départementale
du travail, de l’emploi 

et de la formation 
professionnelle

Jardins solidaires
Jardins solidaires,
espaces d’insertion

A S S O C I A T I O N

L’INSERTION PAR L’ÉCOLOGIE URBAINE EN VAL DE SEINE

L’Atelier de redynamisation
sociale par le jardinage

Des espaces de rencontre, d’échanges, d’insertion 
sociale et professionnelle dans les jardins solidaires. 
Venez y passer un moment.
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Association Espaces
37, route de Vaugirard  92190 Meudon

tél : 01 55 64 13 40
fax : 01 55 64 13 49

espaces@association-espaces.org

www.association-espaces.org

A S S O C I A T I O N

L’INSERTION PAR L’ÉCOLOGIE URBAINE EN VAL DE SEINE

Plan (extrait) : Ville de 

Meudon

Accès en bus au Jardin solidaire 
Bus 289, 395 : arrêt Normandie. Bus 290,  295,  395 : arrêt Pavé Blanc. 

Bus 18, 289,  290,  390,  395 : arrêt Georges Pompidou. 
Bus 390 : arrêt Ambroise Paré.

Accès en bus aux Jardins de l’espoir 
Bus 389 : arrêt Centre administratif.  

Bus 189, 290, 295 : arrêt Georges Pompidou.  
Bus 289, 390 : arrêt Clinique de Meudon-la-Forêt. 

Bus 179 : arrêt Aérodrome Morane.

Jardins
de 

l’espoir

Ces jardins potagers sont des lieux de rencontre 
et d’entraide qui accueillent principalement  les 

bénéficiaires du RMI des Hauts-de-Seine et leurs familles, 
les bénéficiaires de l’allocation parent isolé, 

les travailleurs handicapés, les jeunes (16-25 ans) 
et tous ceux qui, en situation d’exclusion, 

ont envie de partager un moment convivial.

.............................................................................................

PARTENAIRES DES JARDINS SOLIDAIRES

Direction départementale 
du travail, de l’emploi

et de la formation  
professionnelle

des Haut-de-Seine

Vous aimez l’activité de plein air. 
Vous voulez rencontrer d’autres personnes. 
Vous êtes allocataires du Rmi  
ou en situation de précarité.

Le Jardin solidaire 
9 rue Danton 92140 Clamart

Un lieu d’échange ouvert 
toute l’année :
Du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h.

Venez visiter le Jardin solidaire 
de Clamart,  en contactant aux 
heures d’ouverture du jardin : 
Isabelle TRINITÉ, responsable 
du jardin, 06 84 79 80 17.
Ouverture exceptionnelle  
les samedis, voir site Internet.

Les Jardins de l’espoir
5 rue Georges Millandy 92360 
Meudon-la-Forêt

Un lieu de socialisation 
ouvert toute l’année :
Du lundi au vendredi  
de 8 h 15 à 12 h 15 et de 13 h 15 à 17 h 15. 

Joindre Claude BONVARLET, respon-
sable des 2 jardins solidaires  et de 
l’atelier de redynamisation sociale  
par le jardinage : 06 75 66 95 83  
et André LUSINIER, encadrant- 
jardinier : 06 30 66 36 18.

...............................................................................................

Jardin 
solidaire 

Clamart
Meudon-la-Forêt

Parcours des coteaux et
des parcs du Val de SeineSaint-Cloud

A S S O C I A T I O N

L’INSERTION PAR L’ÉCOLOGIE URBAINE EN VAL DE SEINE

Le talus du tramway
de Saint-Cloud
Les Milons - Les Coteaux  -  Ru des Viris

Un espace naturel sensible
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Les coteaux de Saint-Cloud
Un chantier d’insertion
en écologie urbaine
L’association Espaces travaille à la réhabilitation naturaliste et paysagère du
site dans le cadre d’un chantier d’insertion sociale et professionnelle pour
des personnes en grande difficulté.
Une équipe d’agents d’environnement en espaces naturels entretient le site
du talus du tramway à Saint-Cloud entre les stations du T2 Les Milons et Les
Coteaux par des méthodes de gestion différenciée :

Elle assure le nettoyage du site : ramassage réguliers des déchets et des
encombrants ;

Elle étudie les caractéristiques des milieux naturels présents ;

Elle propose et assure la gestion écologique (taille douce, fauche tar-
dive, respects des cycles biologiques lors des interventions, aucun pro-
duits chimiques, compostage…) – en s’appuyant sur le plan de gestion
élaboré et régulièrement actualisé par le Conseil général des Hauts-de-
Seine à partir d’une étude réalisée par l’Atelier Cepage (structure
spécialisée dans les inventaires naturalistes) – afin d’obtenir un équili-
bre entre les milieux ouverts, avec des prairies fleuries, et les milieux
fermés, avec des fourrés et des bosquets ;

Elle favorise et valorise la riche biodiversité locale vivant sur le site ;

Elle installe des nichoirs à oiseaux et des refuges à insectes fournis et
implantés en collaboration avec le Conseil général ;

Elle plante des arbustes adaptés aux conditions locales ;

Elle lutte contre les plantes envahissantes ;

Elle reconstitue la physionomie initiale de ces talus ;

Elle réalise des aménagements pour l’accès au public : chemins, escaliers.

Association Espaces
37, route de Vaugirard  92190 MEUDON
Tel.  01 55 64 13 40    Fax  01 55 64 13 49

espaces@association-espaces.org    www.association-espaces.org

Conseil général
des Hauts-de-Seine
Environnement
et cadre de vie
61, rue Salvador Allende
92751 NANTERRE Cedex
Tél. 01 47 29 35 25
Fax 01 47 29 31 87
www.hauts-de-seine.net

Avec le soutien de l’Agence de l’eau Seine-Normandie

Ville de Saint-Cloud
Hôtel de Ville
13, place Charles de Gaulle
92210 SAINT-CLOUD
Tél. 01 47 71 53 00
Fax 01 46 02 05 43
www.ville-saint-cloud.fr

Association des Jardins
Familiaux de Saint-Cloud
22, avenue Bernard Palissy
92210 SAINT-CLOUD
Tél. 01 47 71 30 46
www.jardins.familiaux.asso.fr

.......................................................................................................................

Les coteaux de Saint-Cloud
Un espace naturel classé
« sensible »
Le Conseil général des Hauts-de-Seine en lien avec la Ville de Saint-Cloud
a confié l’entretien des talus de Saint-Cloud à l’association Espaces dans
le but de préserver la qualité écologique et la continuité paysagère des
coteaux de Seine et d’en faire un corridor écologique dans le cadre du
futur Parcours des coteaux et des parcs. Ce parcours permettra aux pro-
meneurs de découvrir les qualités écologique, paysagère et patrimo-
niale remarquables du Val de Seine tout au long d’un cheminement vert.

L’association Espaces travaille à mettre en évidence l’intérêt natu-
raliste et paysager des extrémités nord et sud du site. Les méthodes
de gestion employées favorisent la diversité biologique et restaurent la

chaîne écologique en lais-
sant la végétation s’installer
spontanément. Les inter-
ventions humaines sont lé-
gères mais continues et
respectueuses des cycles
biologiques de la flore et de
la faune. Pour cela l’associa-
tion emploie dans le cadre
d’un chantier d’insertion
des personnes en situation

d’exclusion sociale et les forme aux techniques d’intervention douces
et raisonnées, respectueuses de la biodiversité naturelle des sites.

Les espaces naturels
sensibles, qu’est-ce que c’est ?
Les espaces naturels sensibles sont des secteurs naturels vulnéra-
bles et menacés appartenant aux grandes entités caractéristiques
du paysage de notre département.
Si le département des Hauts-de-Seine est un département très urba-
nisé, c’est également un département vert  : les espaces verts  repré-
sentent environ 43% de la superficie du département. Plus d’un tiers
de ces espaces verts sont considérés comme menacés ou comme ayant
un grand intérêt écologique : ils sont donc classés espaces naturels
sensibles par le Conseil général des Hauts-de-Seine. En effet, une poli-
tique de protection, de gestion et d’ouverture au public de ces espa-
ces naturels sensibles a été mise en place par le département afin de
préserver la qualité des sites et d’assurer la sauvegarde des habitats
naturels. Pour réaliser cette politique, le Conseil général prélève la Taxe
départementale des espaces naturels sensibles (taxe sur les permis de
construire octroyés dans l’ensemble du département), elle est utilisée
pour acquérir, protéger et valoriser ces espaces.
Un schéma départemental des espaces naturels sensibles a été réalisé
en 2001 afin d’articuler cette politique et d’y consigner les grands pro-
jets tels que le parcours des parcs et des coteaux du Val de Seine dans
lequel s’inscrit le talus du tram Val de Seine.
Dans le cadre de ce schéma une convention a été signée entre Espaces
et le Conseil général des Hauts-de-Seine ; son objectif est de préser-
ver, dans le cadre de chantiers d’insertion, la continuité paysagère
des coteaux et des berges de la Seine pour en faire un corridor éco-
logique.

.......................................................................................................................

Étangs

L’INSERTION PAR L’ÉCOLOGIE URBAINE EN VAL DE SEINE

A S S O C I A T I O N

Vivent les étangs
de Meudon et Villebon
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 www.association-espaces.org 

Association Espaces  37, route de Vaugirard  92190 MEUDON 
Tel.  01 55 64 13 40    Fax  01 55 64 13 49

espaces@association-espaces.org 

Meudon

Un chantier écologique 
de bénévoles en forêt  
de Meudon

Les deux étangs sont situés dans la forêt domaniale de Meudon, 
entre Meudon et Meudon-la-Forêt, aux abords de la route forestière 

des étangs.

Accès en transport en commun 
Bus 289 ou 389, arrêt Cimetière de Trivaux. Longer le cimetière jusqu’au 

carrefour des Trois Bornes puis prendre la route forestière des étangs.

RER C, arrêt Val-Fleury puis bus 289 ou marche à pied.

Fermeture de la route longeant les étangs  
du vendredi 19 h au lundi 7 h 30, pendant les vacances scolaires  

et la migration des batraciens (fin février/début mars). 

Les étangs  
L’étang de Villebon est un vestige du réseau d’étangs et rigoles 
réalisé à la fin du XVIIe siècle pour alimenter les bassins et les jets 
des jardins du prestigieux domaine de Meudon. Sa seule utilité, 
alimenter le jet d’eau du bassin du Grand Ovale qui s’élevait à plus 
de 24 mètres, un exploit et une attraction à cette époque. 
S’il a subsisté jusqu’à nos jours, l’étang a subi quelques modifica-
tions, notamment son alimentation en eau qui provient maintenant 
quasi-exclusivement du ruissellement de l’eau de pluie sur la route 
nationale 118.

L’étang de Meudon date des années 1960, il a été créé pour 
servir de bassin de rétention des eaux de pluie d’orage de la ville 
nouvelle de Meudon-la-Forêt. Colonisé rapidement par une flore et 
une faune typiques, il fait maintenant partie du paysage. 
Les deux étangs sont reliés par un canal pavé.

« Vivent les étangs de Meudon 
et Villebon », un chantier de bénévoles
Créée en 1994, l’association Espaces a pour objet l’insertion de personnes en diffi-
culté par l’écologie urbaine. Treize chantiers d’insertion sont mis en œuvre pour 
entretenir, restaurer et préserver les milieux naturels du Val de Seine. « Vivent 
les étangs de Meudon et Villebon » est un chantier particulier : il est mené par 
des bénévoles avec le soutien de toute l’association Espaces. Les deux étangs de 
Meudon et Villebon présentent un potentiel écologique très important d’autant 
plus appréciable qu’ils sont situés dans un contexte très urbain et soumis à une 
très forte fréquentation.

Tout a commencé en 2001 : les étangs dépérissaient, berges piétinées, flore ré-
duite, population d’amphibiens proche de l’extinction et surtout peu de monde 
pour s’intéresser à leur sort. 

Des adhérents d’Espaces se sont alors mobilisés pour créer ce chantier autour de 
la découverte et de la préservation de la biodiversité des deux étangs.

NETTOYAGE DE PRINTEMPS 
AUX ABORDS DES ÉTANGS

BÉNÉVOLES 
ET SALARIÉS 
D’ESPACES
PRÈS DE L’ÉTANG
DE MEUDON

L’ARRIVÉE DU CANAL PAVÉ À L’ÉTANG DE MEUDON

Les bénévoles réalisent des inventaires 
naturalistes  (flore, batraciens, odonates, 
invertébrés aquatiques…). 

Ils entretiennent le site : ils nettoient, protègent (enclos de végétali-
sation…), entretiennent (débroussaillage) replantent (plantation d’une 
haie champêtre diversifiée accueillant oiseaux et insectes), luttent contre 
l’envahissement par les espèces invasives. Ils proposent des aménagements 
et de nouvelles pratiques de gestion des rives, comme par exemple, un 
plan de fauche raisonnée. En 2003, ils ont alerté la Ville et la Communauté 
d’agglomération Arc de Seine des dommages causés par la circulation sur la 
population d’amphibiens au cours de la migration nuptiale. La route reliant 
les deux étangs est maintenant fermée le week-end, pendant les vacances 
scolaires et la migration des batraciens (période février-mars).

Ils suscitent un intérêt grandissant de la part de ses gestionnaires et de 
ses utilisateurs. Ils participent aux réunions du Comité des étangs nouvelle-
ment créé par L’ONF : ils plaident pour la qualité des eaux d’alimentation. 

Le chantier de bénévoles « Vivent les étangs ! » 
a reçu le prix du concours « 100 ans de vie associative » 

organisé par la Ville de Meudon en 2001 
et est lauréat du trophée 2004 de l’Agence de l’eau Seine-Normandie 

au titre de l’éducation à l’environnement.

A S S O C I A T I O N

L’INSERTION PAR L’ÉCOLOGIE URBAINE EN VAL DE SEINE

« Vivent les étangs ! »

Deux trophées !

Pour plus d’information
www.association-espaces.org
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L’INSERTION PAR L’ÉCOLOGIE URBAINE EN VAL DE SEINE

La faune dans la villeClamart

Pour plus de renseignements sur les pigeonniers,
venez au Jardin solidaire

15 rue Danton   92141 Clamart
Ouvert de 8h à 12h et de 13h à 17h : du mardi au samedi (avril à septembre)

et du lundi au vendredi (octobre à mars).  Tél : 06 84 79 80 17

Une solution écologique aux nuisances
Une animation urbaine
La création d’emplois locaux d’insertion

L’association Espaces participe à la gestion de la nature en ville.

L’équipe de jardiniers du Jardin solidaire de Clamart entretient
régulièrement les 3 pigeonniers de la ville de Clamart : à Trivaux, à
la Plaine et au parc Maison Blanche. L’équipe travaille en partena-
riat avec le service hygiène et salubrité de la Mairie.

Le Jardin solidaire de Clamart est géré par Espaces qui a pour
activité l’insertion par l’écologie urbaine. Créée en 1994, l’action
de l’association s’articule autour de : la réhabilitation et le déve-
loppement de sites naturels en milieu urbain, l’accompagnement
de personnes en situation d’exclusion sociale sur la voie de l’em-
ploi, la création des nouveaux métiers de demain, en Val de Seine.

Ne pas nourrir
les pigeons, c’est :

Permettre aux pigeonniers de prendre
leur place dans la ville en orientant vers eux
les oiseaux.

Assurer à toutes et à tous un environnement
plus sain.

Éloigner des lieux d’habitation les nuisances
sonores et les détériorations occasionnées
par les déjections.

Le pigeonnier, lieu de rassemblement de la population des pigeons

Les pigeonniers
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Association Espaces
37, route de Vaugirard
92190 Meudon
tél : 01 55 64 13 40
fax : 01 55 64 13 49
espaces@association-espaces.org
www.association-espaces.org

Mairie de Clamart
Centre administratif
Services techniques
1, avenue Jean Jaurès
92141 Clamart cedex
tél : 01 46 62 36 47
fax : 01 46 62 36 67
laetitia.lesieur@clamart.fr

Direction départementale
du travail, de l’emploi

et de la formation
professionnelle

des Haut-de-Seine

A S S O C I A T I O N

L’INSERTION PAR L’ÉCOLOGIE URBAINE EN VAL DE SEINE

A s s o c i a t i o n

de gestion du

f o n d s  p o u r

l ’ i n s e r t i o n

professionnelle des handicapés

Pigeonnier

Plan :
Ville de Clamart
(adaptation)

PARC
MAISON

BLANCHE

Jardin solidaire
de Clamart


